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 n° 236 805 du 12 juin 2020 

dans l’affaire X III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juin 2014, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de rejet de la demande de séjour fondée sur l’article 9 ter de 

la loi du 15.12.1980, prise le 29.4.14 et notifiée le 20.5.14 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2020. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 10 avril 2008, muni d’un passeport valable revêtu d’un visa 

de type « C multi-entrées de 90 jours », valable du 22 août 2007 au 17 février 2008. 

 

1.2. En date du 5 mars 2009, il a introduit une demande de protection internationale qui a fait l’objet 

d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), suite à un accord 

de reprise par la France.  Le requérant a introduit un recours en suspension, selon la procédure de 

l’extrême urgence, contre cette décision devant le Conseil de céans, qui en a suspendu l’exécution par 

un arrêt n° 32 516 du 9 octobre 2009.  Le 28 septembre 2011, la demande de protection internationale 

susvisée a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  Un recours a été introduit 
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auprès du Conseil de céans contre cette décision, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 74 578 du 2 février 

2012.  

 

1.3. Le 21 février 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies).  

 

1.4. Entre-temps, par un courrier daté du 30 avril 2009, le requérant a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée 

non fondée par une décision prise par la partie défenderesse le 30 juillet 2009.  Le requérant a introduit 

un recours en suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, contre cette décision devant le 

Conseil de céans, qui en a suspendu l’exécution par un arrêt n° 32 515 du 8 octobre 2009. Le 12 

octobre 2009, la partie défenderesse a procédé au retrait de ladite décision. 

En date du 8 novembre 2010, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette 

demande d’autorisation de séjour.  Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de 

céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 56 528 du 23 février 2011, la décision ayant été par ailleurs 

retirée le 28 décembre 2010. 

Le 7 mars 2011, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette demande 

d’autorisation de séjour.  Un recours a été introduit auprès du Conseil de céans contre cette décision, 

lequel l’a rejeté par un arrêt n° 186 205 du 28 avril 2017. 

 

1.5. Par un courrier daté du 5 avril 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée non fondée 

par une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 13 

novembre 2013.  Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a 

rejeté par un arrêt n° 122 622 du 17 avril 2014, la décision ayant été par ailleurs retirée le 24 janvier 

2014. 

En date du 3 février 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette demande 

d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire.  Un recours a été introduit contre cette 

décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 124 444 du 22 mai 2014, la 

décision ayant été par ailleurs retirée le 27 mars 2014. 

 

1.6. Le 29 avril 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour susvisée du 5 avril 2012. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Guinée, pays d’origine du requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 28.04.2014, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine.  

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel 

qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que l’intéressé 

souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne .  

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

  

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant ». 
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1.7. Le même jour, soit le 29 avril 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire et 

une interdiction d’entrée à l’encontre du requérant. Un recours a été introduit contre ces décisions 

auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 236 807 du 12 juin 2020, l’interdiction 

d’entrée ayant par ailleurs été retirée le 3 juillet 2014.  

 

1.8. Par un courrier daté du 28 mai 2015, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée non fondée par une 

décision assortie d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 10 février 2016.  

 

1.9. Le même jour, soit le 10 février 2016, le requérant a introduit, en son nom et au nom de son fils 

mineur, une seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis 

de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire 

prise par la partie défenderesse le 10 mars 2017.  Le requérant a introduit un recours à l’encontre de 

cette décision qui a été rejeté par le Conseil de céans au terme d’un arrêt n° 236 806 du 12 juin 2020. 

 

1.10. Le 3 janvier 2019, il a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une décision assortie 

d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 29 janvier 2019.  

 

1.11. En date du 4 avril 2019, le requérant a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une 

décision assortie d’un ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 25 avril 2019.  Le 

requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision qui a été rejeté par le Conseil de céans au 

terme d’un arrêt n° 226 569 du 24 septembre 2019. 

 

 2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen qui est, en réalité, un moyen unique, de « la violation des 

article (sic) 9 ter et 62 de la loi du 15.12.1980, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme du 4.11.1950, de la violation des principes généraux de bonne administration, de l’erreur 

manifeste d’appréciation, de la violation du principe général imposant à l’administration de statuer en 

prenant en cause l’ensemble des éléments pertinents du dossier, de la violation du principe général 

incombant à toute administration de respecter les principes de précaution et de prudence, du défaut de 

motivation et de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ».  

 

2.1.1. Dans une première branche, titrée « quant à la spécialisation du médecin conseil », le requérant 

fait valoir ce qui suit : « La partie adverse s’est basée sur un rapport médical rédigé par le Dr [K.] pour 

étayer son argumentaire. Il ressort en effet de la lecture de la décision litigieuse qu’elle s’appuie 

principalement sur le rapport rédigé par ce médecin. Ce rapport et les informations qu’il contient sont 

donc capitaux pour examiner la décision litigieuse et il doit même être considéré que le rapport médical 

en fait partie intégrante.   

Or la spécialité du Dr [K.] n’est pas indiquée sur le rapport médical. Une recherche sur le site de l’Ordre 

des médecins est infructueuse. Le nom ‘K.’ n’aboutit à aucune recherche. Pourtant [il] doit pouvoir 

vérifier que la spécialité du médecin-conseil de l’Office des étrangers est équivalente aux spécialités des 

divers médecins qui le traitent (ophtalmologue, endocrinologue, cardiologue). [Il] doit en effet pouvoir 

s’assurer que son dossier a été examiné avec toute la diligence requise, conformément aux principes de 

bonne administration, et que l’ensemble des éléments pertinents de son dossier ont été dûment 

analysés par un médecin compétent pour examiner ces pièces. Le fait que la spécialité du médecin 

conseil ne figure pas sur le rapport médical, et soit introuvable par recherche personnelles (sic) ne 

permet pas de [lui] garantir que son dossier a été examiné conformément à ces principes. Si le médecin 

conseil de la partie adverse n’est pas de spécialité équivalente aux spécialités [de ses] médecins ce 

dernier peut légitimement craindre que le médecin de la partie adverse n’aie pas la spécialité requise 

pour appréhender son dossier médical. Il a été jugé que l’administration doit rencontrer « de manière 

adéquate et satisfaisante » les aspects particuliers de la situation de l’étranger malade. Le degré de 

cette exigence est plus élevé lorsque l’état de santé a été évalué par un médecin spécialiste (C.E., 

n°73.013 du 7 avril 1998). Le Conseil d’Etat a considéré : « qu’en présence d’attestations médicales 

circonstanciées rédigées par un médecin spécialiste qui émet un avis défavorable à l’éloignement du 

demandeur, la partie adverse ne saurait se satisfaire de l’opinion de son médecin conseil qui, s’il est 

spécialisé en «verzekeringgeneeskunde» et en «gezondheidseconomie», n’apparaît pas spécialisé 

dans la branche de la médecine traitant de l’affection dont souffre le demandeur… » (arrêt CE, 16 
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octobre 2002, n°111.609). En agissant de la sorte, la partie adverse viole les principes généraux de 

bonne administration, viole le principe général incombant à toute administration de respecter les 

principes de précaution et de prudence et de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du 

dossier et ne motive pas la décision de manière adéquate. Elle commet un défaut de motivation et viole 

les articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle 

viole également l’article 62 de la loi du 15.12.1980.  

 

La violation de ces principes et dispositions légales est d’autant plus établie que l’article 9 ter de la loi du 

15.12.1980 prévoit la possibilité expresse, en son §1, al.5, de demander l'avis complémentaire 

d'experts. A supposer que le médecin conseil n’aie pas la spécialité requise, il lui appartenait d’entendre 

l’avis de spécialistes. Il n'est donc pas prohibé par l'article 9 ter de la loi du 15.12.1980 que le médecin-

conseil de la partie adverse ne soit pas de même spécialité que celui du malade, mais il est en 

adéquation avec la disposition légale dans ce cas que le médecin conseil s'entoure de l'avis d'experts. 

La vérification de la spécialisation du médecin conseil est donc essentielle et en l'espèce, elle est 

impossible. Pour le surplus, et à supposer que la première branche du présent recours ne suffise à 

justifier l'annulation de la décision litigieuse, la partie adverse estime le traitement et le suivi nécessaire 

sont (sic) disponibles et accessibles en Guinée et que puisque [son] état de santé ne l'empêche pas de 

voyager, il n'existe aucune contre-indication médicale à un retour en Guinée […] ».  

 

2.1.2. Dans une seconde branche, titrée « quant à la disponibilité des soins », le requérant expose ce 

qui suit : «  Le rapport médical du 28.4.2014 présente un tableau relatif à la disponibilité des soins et du 

suivi. La présentation de ce tableau sera examinée ci-après.  

 

1. Le tableau s’appuie sur deux sources différentes. La première de ces sources est la base de données 

MedCOI. [Il] relève, quant à cette base de données, qu’elle n’est pas accessible au grand public et que 

donc les informations déposées au dossier administratif ne sont pas vérifiables puisqu’un mot de passe 

est nécessaire pour entrer sur (sic) la base de données. Plus fondamentalement encore, il ressort des 

informations dispensées par la partie adverse dans le rapport médical que les médecins locaux 

travaillant au pays d’origine donc, sont engagés par l’Office des conseillers médicaux, qui relève d’un 

Ministère néerlandais. Il s’en déduit donc que la présence de ces médecins dépend uniquement de la 

pérennité d’un projet financé par un pays tiers. En soi donc, il ne peut être affirmé que des médecins 

guinéens sont présents sur place de manière durable et générale.  

La seconde source référencée est International SOS, décrite par la décision litigieuse comme une 

entreprise internationale en soins de santé, assistance médicale et services de sécurité, propriétaire de 

cliniques dans plus de 70 Etats, qui dispose d’un réseau de centres d’urgence et est sous contrat pour 

fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays du monde. La 

décision ne fournit par contre pas la source qui permet de vérifier ces informations. Il convient pourtant 

[qu’il] puisse vérifier la fiabilité de cette base de données et de cette entreprise, afin de vérifier 

l’objectivité et la fiabilité des données qu’elle dispense. [Il] ne peut se passer d’un tel contrôle au vu de 

l’importance que revêt la décision litigieuse. Au vu de la gravité des effets qu'emporte cette décision, il 

est capital [qu’il] puisse vérifier la fiabilité des informations sur lesquelles se base ladite décision. Or, 

rien dans la décision litigieuse ou dans le rapport médical ne permet d’avoir accès à cette base de 

données. Les deux sources dont question ne sont donc pas suffisamment accessibles et référencées 

que pour permettre une vérification et un contrôle pertinents. Les seules notes de bas de page et 

explications contenues dans le corps même du rapport médical ne suffisant pas, [puisqu’il] ne dispose 

pas d’un accès direct à ces bases de données. Les informations dispensées par le médecin – conseil 

sont donc invérifiables. Le procédé utilisé par la partie adverse ne peut être validé, sous peine de laisse 

(sic) libre-cours à l'arbitraire administratif. La partie adverse n’ignore pourtant pas qu’il convient de citer 

in extenso la source utilisée puisque dans le reste du rapport médical, les sites internet permettant la 

vérification de chaque source référencée sont fournis. Rien ni aucun motif ne justifie donc que les bases 

de références MedCOI et International SOS ne figurent pas dans la décision.  

 

2. En outre, le tableau repris par le rapport médical est incompréhensible et incomplet. Aucune 

indication ne permet de comprendre à quels événements correspondent les dates des 5.2.13, 13.9.12, 

4.3.13, 9.1.14 et 11.4.14 qui figurent sur ce tableau. La colonne ‘disponibilité’ mentionne des molécules 

et médicaments, et mentionne également de (sic) ’ ophtalmologues hospitaliers et ambulatoires prenant 

en charge le glaucome’ et ‘ophtalmologues hospitaliers et ambulatoires, médecins spécialisés en 

médecine interne hospitaliers et ambulatoires’. Ce document est laconique, vague et insuffisant : les 

indications sont vagues, équivalentes à des affirmations totalement abstraites. Sur ce tableau ne 

figurent finalement que des noms de spécialités et des noms de molécules ou de médicaments. Le 

tableau ne permet nullement d’affirmer que les médicaments dont [il] a besoin, de manière vitale, sont 
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disponibles, et que les médecins spécialisés dans le suivi de ses pathologies sont disponibles en 

Guinée. Ce tableau, indéchiffrable et laconique, ne permet pas d’affirmer que l’ensemble du suivi 

médical et médicamenteux est disponible en Guinée. Il ne permet en effet pas de répondre aux 

questions les plus élémentaires concernant la disponibilité des soins : combien d’ophtalmologues, 

cardiologues, endocrinologues, sont-ils disponibles en Guinée ? où ? dans quels hôpitaux ou centres de 

soins ?  

Quant aux médicaments, le tableau mentionne des noms de médicaments ou de molécules, sans autres 

informations. Ainsi, le tableau ne permet pas de comprendre si les médicaments sont disponibles dans 

toute pharmacie guinéenne, de manière continue, et si le stock est suffisant que pour garantir sans 

rupture l'approvisionnement de n'importe quel malade guinéen, quel que soit l'endroit où il se trouve au 

pays. De manière plus générale, en ce qui concerne les médicaments, [il] souligne que ses médecins 

ont décrit avec précision le traitement qu’il reçoit en citant les médicaments prescrits en Belgique. Le 

médecin-conseil mentionne des molécules (cfr tableau) mais rien ne permet de comprendre ce qui 

autorise le médecin-conseil à remplacer les médicaments par leurs molécules et, plus 

fondamentalement encore, rien ne permet de s’assurer que la substitution des médicaments par ces 

molécules est bien exacte. Il convient à tout le moins que le médecin-conseil puisse renvoyer à des 

sources indiquant les concordances entre les molécules et les médicaments pour que [lui], qui n’est pas 

médecin, puisse vérifier que l’examen de la disponibilité des médicaments ait été effectué 

conformément aux principes de bonne administration. Dans la même optique, [il] souligne qu’en ce qui 

concerne la Glibenclamide qui selon la partie adverse « peut valablement remplacer la Répaglinide en 

cas de nécessité » : il convient que la partie adverse prouve que ces molécules peuvent valablement se 

substituer au Novonorm, qui est le médicament qui [lui] a été prescrit. La simple preuve de disponibilité 

d'une molécule n'est pas suffisante lorsque le remplacement d'un médicament par une molécule n'est 

pas autorisée par une source objective, produite au dossier administratif.  

 

b. Rapport Caritas  

 

La partie adverse a déposé un rapport Caritas (note de bas de page 4, www.reintegrationcaritas.be), 

qu’elle examine uniquement sous l’angle de l’accessibilité des soins alors qu’il contient nombre 

d’informations capitales en ce qui concerne la disponibilité des soins. [Il] avait d’ailleurs déposé ce 

rapport à l’appui de sa demande de séjour. Si l’on examine uniquement les pages référencées dans la 

décision litigieuse, soit les pages 75 à 76, on lit que « En Guinée, 53,7% des bénéficiaires des services 

de santé (près de 46% à Conakry et 46,2% dans les centres urbains de l’intérieur du pays et 56,8% en 

milieu rural) ne sont pas satisfaits des prestations fournies. La principale raison évoquée est le coût 

élevé des services, la qualité du traitement, la longue attente et le manque de médicaments. En dehors 

des tarifs officiels de consultation payés aux bureaux des entrées des structures sanitaires: 5.000 GNF 

pour les hôpitaux nationaux, 2.500 GNF dans les CMC et les hôpitaux préfectoraux, 1.000 GNF à 1.500 

GNF dans les CS, le malade de façon générale paye un tarif spécial (qui n’est pas versé dans la caisse 

de la structure) à son médecin qui varie selon le statut et la qualification du médecin de 10.000 GNF à 

30.000 GNF. Ces tarifs varient de 5.000 GNF à 50.000 GNF dans les structures privées. Les structures 

sanitaires confessionnelles proposent des tarifs de consultation et de traitement plus abordables ». 

Ainsi, la partie adverse n’examine pas le document de manière minutieuse alors [qu’il] l’avait déposé à 

l’appui de sa demande de séjour et que, plus fondamental encore, la partie adverse le dépose elle-

même à l’appui de sa décision.   

La partie adverse se dispense donc d’examiner un élément du dossier administratif et un élément 

qu’elle dépose elle-même à l’appui de sa décision litigieuse ». Il conclut ce qui suit : « […] La partie 

adverse n’apporte pas la preuve que les soins sont disponibles en Guinée. Les sources sur lesquelles 

elle se base sont invérifiables, non fiables, voire incompréhensibles et incomplètes. Le rapport caritas 

n’est quant à lui pas examiné de manière minutieuse et dans son entièreté. Dans ces conditions, il 

convient de constater que la partie adverse viole les principes généraux de bonne administration et ceux 

qui font obligation à l’administration de respecter les principes de précaution, de prudence et de minutie. 

Elle ne prend nullement en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier. La motivation de la 

décision litigieuse n’est donc pas pertinente et viole les articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs et l’article 62 de la loi du 15.12.1980 ».  

 

2.1.3. Dans une troisième branche, titrée « Quant à l'accessibilité des soins », le requérant allègue ce 

qui suit : « Selon la partie adverse, « les structures sanitaires confessionnelles proposent des tarifs de 

consultation et de traitement relativement abordables ». Cette affirmation est utilisée en dehors de son 

contexte. Il convient de reproduire les autres affirmations que contient le rapport que cite la partie 

adverse (www.reintegrationcaritas.be) : « A cela, il faut ajouter qu’en Guinée, les malades prennent tout 

en charge, de la consultation à l’achat des médicaments en passant par les bilans biologiques et/ou 
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d’imageries. Ce système libère l’accès aux services de santé sans aucune distinction. De même, les 

moyens financiers restent limités, tout comme la disponibilité et la répartition du personnel opérationnel 

variant fortement en fonction des régions. (...) En Guinée, 53,7% des bénéficiaires des services de 

santé (près de 46% à Conakry et 46,2% dans les centres urbains de l’intérieur du pays et 56,8% en 

milieu rural) ne sont pas satisfaits des prestations fournies. La principale raison évoquée est le coût 

élevé des services, la qualité du traitement, la longue attente et le manque de médicaments.  

En dehors des tarifs officiels de consultation payés aux bureaux des entrées des structures sanitaires: 

5.000 GNF pour les hôpitaux nationaux, 2.500 GNF dans les CMC et les hôpitaux préfectoraux, 1.000 

GNF à 1.500 GNF dans les CS, le malade de façon générale paye un tarif spécial (qui n’est pas versé 

dans la caisse de la structure) à son médecin qui varie selon le statut et la qualification du médecin de 

10.000 GNF à 30.000 GNF. Ces tarifs varient de 5.000 GNF à 50.000 GNF dans les structures privées. 

Les structures sanitaires confessionnelles proposent des tarifs de consultation et de traitement plus 

abordables. Par la suite le malade ou sa famille prend l’ordonnance médicale et est libre de se procurer 

des médicaments où il veut; à noter que la vente illicite des médicaments est très rependue (sic) en 

Guinée favorisant ainsi l’automédication avec tous les risques qui l’accompagnent. Quand (sic) aux 

bilans (biologie et imagerie), le malade a le choix de les faire dans les structures publiques (moins chers 

et moins équipés mettant en doute ses résultats) ou dans les structures privées (trop chers et 

moyennement équipés donnant des résultats jugés plus fiables) ou de se conformer aux 

recommandations de son médecin. Les coûts des interventions chirurgicales sont fixées par l’état, mais 

dans la réalité, ce tarif se discute entre médecin traitant et patient et parfois il est doublé voire triplé à la 

solde du malade. A noter que depuis 2007, la césarienne a été rendue gratuite malgré que certains 

médecins continuent de soutirer de l’argent pour sa réalisation. Les interventions dans les structures 

privées sont plus chères » (pages 75 à 77 du rapport). Ainsi, le rapport que la partie adverse dépose n'a 

pas été examiné dans son entièreté par cette dernière, alors qu'une lecture attentive de ce rapport 

permet d'en tirer des conclusions beaucoup plus prudentes que celle, lapidaire, mais incomplète, que 

contient le rapport médical annexé à la décision litigieuse. Il ressort nettement de ce rapport qu'il est 

impossible d'affirmer avec certitude [qu’il] aura accès aux soins nécessaires en cas de retour en Guinée: 

il devra prendre en charge l'entièreté des soins et des examens, or ils sont nombreux au vu des trois 

pathologies dont il souffre. Le coût des services est élevé et d'ailleurs plus d'un guinéen (sic) sur deux 

n'en est pas satisfait. Les tarifs officiels des médecins sont la plupart du temps doublés d'un tarif 

officieux, imprévisible et parfois très élevé. Certes les structures sanitaires confessionnelles proposent 

un tarif plus abordable mais il n'est pas précisé et [il] peut légitimement craindre que ce tarif sera 

également augmenté d'un tarif officieux – outre le fait que la disponibilité de ces soins dispensés en 

organismes confessionnels n'a pas été examinée par la partie adverse-. Les structures publiques sont 

moins chères mais la qualité est déplorable – ce que la partie adverse prend soin de ne pas aborder 

dans la partie de sa décision réservée à la disponibilité des soins-. Les coûts des interventions 

chirurgicales, fixés par l'Etat, sont toujours revus nettement à la hausse par le médecin.  

 

2. Selon la décision litigieuse, « il n'existe pas de système public d'assurance maladie en Guinée. Il 

existe néanmoins des projets tels que le projet du CIDR qui vise à créer et consolider des organisations 

mutualistes en milieu rural et urbain afin d'améliorer l'accessibilité financière des populations aux 

services de santé existants ». L'adresse internet fournie (CIDR.org) permet de constater que le 

programme de mise en place de réseaux mutualistes vise uniquement la Guinée Forestière, alors [qu’il] 

vivait à Conakry.  

Cette constatation suffit à rendre inutile l'examen de ce site mais néanmoins il est piquant de constater 

que l'adresse internet fournie permet de consulter le même article mais actualisé en 2012. Or : « Fin 

2012, le réseau est composé de 23 mutuelles de santé. Le réseau a couvert 17 062 personnes tout 

produit confondu. Le nombre de bénéficiaires couverts par le produit familial a fortement chuté : de 11 

930 en 2011 à 3 708 en 2012 en raison du manque de suivi et du relèvement important du montant de 

la cotisation.  

proximité.  

en stratégie avancée et d’une évacuation rapide gratuite en ambulance en cas de complication.  

 

maternelle a été très fortement réduit (moins de 500 décès/ 100 000 naissances vivantes au lieu de 4 

540 selon l’étude préalable du FNUAP).  

(sic) en 2012. 

Il dépasse de 17 % la norme prévue (65 %) en raison de l’augmentation constante du prix des 

médicaments dans les formations sanitaires ».  
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En un an donc, le nombre d'affiliés a chuté de 75 pct, vu le montant de la cotisation. L'accent est mis sur 

l'assurance scolaire et le produit maternité (voir plus haut sur le site). [Il] n'est pas concerné 

géographiquement, ni, à supposer qu'il soit concerné géographiquement, matériellement. En tout état de 

cause, le projet est mort-né et ne permet pas d'affirmer que l'accessibilité financière des soins en 

Guinée est une réalité.  

 

3. La décision litigieuse cite aussi le « Programme Santé pour Tous » « lancé en 2002 par l'Association 

Nantes-Guinée pour apporter un appui à la mise en place et le développement de mutuelles de santé. 

L'objectif est de contribuer à l'amélioration de la santé de la population à travers un meilleur accès aux 

soins de santé de qualité ». L'association « Essentiel », association nantaise avec une antenne en 

Guinée, vise en effet le développement de mutuelles de santé en Guinée. Le site internet de 

l'association ne permet toutefois pas d'analyser précisément l'impact de ce travail en Guinée. Les 

objectifs, valeurs, missions et objectifs de l'association sont certes décrits avec précision mais il est 

impossible d'examiner l'impact concret et actuel des réalisations de cette association de sorte qu'en 

réalité il est impossible de déterminer que cette association rend réellement possible l'accès de tous les 

guinéens (sic) aux soins dont ils ont besoin.  

 

4. Selon la décision litigieuse, « il existe en Guinée une caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) qui 

se compose de quatre branches : les pensions, les risques professionnels, les prestations familiales et 

l’assurance maladie. Ce système concerne uniquement le secteur formel de l’économie du pays. 

L’assurance maladie couvre les travailleurs salariés, épouses et enfants à charge qui ont cotisé au 

moins trois mois. Il existe également une pension d’invalidité si l’intéressé ne pouvait plus exercer son 

activité, celle-ci s’élève à 100 pct du salaire moyen annuel en cas d’incapacité totale et 40 pct de salaire 

moyen annuel en cas d’incapacité partielle ». Ces informations ne sont soutenues par aucune référence 

de sorte [qu’il] est placé dans l’impossibilité de vérifier ces informations.  

En outre, la partie adverse décrit uniquement l’assurance maladie couvrant les travailleurs salariés, ce 

qui n’est plus [son] cas depuis son arrivée en Belgique. Il convient que la partie adverse puisse prouver 

qu’il existe un système couvrant les indigents ou les personnes qui ne travaillent d’aucune manière. Les 

informations dispensées par la partie adverse sont en l’état invérifiables et insuffisantes.  

 

5. Enfin, la partie adverse écrit que « l’intéressé a également déclaré lors de sa demande d’asile en 

Belgique que sa maman et ses deux frères résident toujours en Guinée. Il n’est donc pas exclu que 

l’une ou l’autre de ces personnes puissent (sic) aider le requérant en cas de besoin. Son épouse, qui 

l’accompagne ne Belgique, pourrait elle aussi lui venir en aide ». Enfin, le simple fait de constater [qu’il] 

peut compter sur le soutient (sic) de sa famille n’est évidemment pas garant de l’accessibilité des soins, 

s’agissant de formules stéréotypées et vagues, non définies concrètement. [Lui] et son épouse sont 

séparés depuis de nombreuses années, en attestent les dernières demandes de séjour, toujours 

uniquement introduites [à son] seul nom, ce qui n’était pas le cas durant les premières années du séjour 

en Belgique ».  

 

Il en conclut que « Les documents déposés par la partie adverse ne permettent pas d’affirmer avec 

certitude que les soins [lui] nécessaires lui sont accessibles financièrement. Le rapport caritas n’est pas 

examiné de manière minutieuse, il n’existe aucune certitude quant au fonctionnement des mutuelles, le 

programme « santé pour tous » de l’association « Nantes-Guinée » ne donne aucune assurance 

concrète, et les informations sur les caisses nationales ne sont pas référencées et en tout état de cause, 

sont incomplètes. Les informations ne permettent donc pas de prendre en compte [sa] situation tout à 

fait concrète, et dès lors, la décision est mal motivée et viole l’article 62 de la loi du 15.12.1980. La 

décision est motivée de manière non adéquate et non pertinente, en violation des articles 1 à 3 de la loi 

du 29.7.1991. La partie adverse viole enfin les principes généraux de bonne administration, ne prend 

pas en l’ensemble (sic) des éléments pertinents du dossier, ne respecte pas les principes de précaution, 

de prudence et de minutie.  

 

Conclusion générale  

La disponibilité et l’accessibilité des soins n’étant pas établie (sic), la partie adverse aurait du (sic) [lui] 

octroyer un titre de séjour sur base de l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980.  

A défaut de ce faire, la partie adverse viole l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980 et l’article 3 de la CEDH. 

Elle viole les principes généraux de bonne administration qui imposent à l’administration d’examiner un 

dossier en tenant compte des principes généraux de prudence et de précaution ». 
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3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil constate tout d’abord que le requérant n’a 

aucun intérêt à sa critique relative au défaut de mention de la qualification du médecin conseil de la 

partie défenderesse dès lors que celui-ci ne conteste nullement le diagnostic posé par les médecins 

spécialistes du requérant.  En outre, le Conseil relève que l’article 9ter de la loi ne précise aucunement 

qu’il convient de faire systématiquement appel à un médecin spécialiste afin de se prononcer sur la 

maladie du demandeur.  En effet, cette disposition prévoit en son paragraphe 1er, alinéa 4, que « (…) 

l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement (…), est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le Ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts » (le Conseil souligne).  Il ne ressort ainsi pas de la disposition précitée qu’il existe une 

obligation spécifique dans le chef de ce médecin fonctionnaire de s’adresser à un expert spécialisé, tel 

celui ayant établi le certificat médical déposé par le requérant.  Imposer une telle obligation serait 

conférer à la loi une portée que le législateur n’a pas entendu lui donner.   

 

S’agissant des critiques selon lesquelles « la base de données MedCOI » n’est « pas accessible au 

grand public et que donc les informations déposées au dossier administratif ne sont pas vérifiables 

puisqu’un mot de passe est nécessaire pour entrer sur (sic) la base de données », ainsi que « […] 

International SOS [et la base de données MedCOI] ne sont donc pas suffisamment accessibles et 

référencées que pour permettre une vérification et un contrôle pertinents. […] La partie adverse n’ignore 

pourtant pas qu’il convient de citer in extenso la source utilisée puisque dans le reste du rapport 

médical, les sites internet permettant la vérification de chaque source référencée sont fournis. Rien ni 

aucun motif ne justifie donc que les bases de références MedCOI et International SOS ne figurent pas 

dans la décision », le Conseil constate que les informations issues de la base de données MedCOI sont 

clairement reproduites dans le cadre de l’avis médical du 28 avril 2014, et qu’une copie des informations 

issues de cette même base de données et de celles d’International SOS se trouve au dossier 

administratif, en telle sorte qu’il était parfaitement loisible au requérant de solliciter la consultation du 

dossier administratif afin d’en prendre connaissance, comme tel semble avoir été le cas, eu égard à la 

teneur de la requête.  Partant, les critiques susvisées apparaissent dénuées de pertinence. 

Quant aux considérations du requérant afférentes à la pérennité du projet MedCOI, elles ne constituent 

que de pures supputations, n’étant étayées par aucun élément probant ou à tout le moins objectif en 

manière telle que ses critiques sont dépourvues d’utilité.  

En tout état de cause, le requérant se limite à une contestation générale et totalement péremptoire 

quant à la fiabilité et l’exactitude des sources fournies par la partie défenderesse alors que le projet de 

base de données MedCOI est une initiative du «Bureau Medische Advisering (BMA)» du Service de 

l’Immigration et de Naturalisation des Pays-Bas, qu’il associe quinze partenaires dont quatorze pays 

européens ainsi que le Centre international pour le développement des politiques migratoires et est 

financé par le Fonds européen pour l’asile, la migration et l’intégration.  Par ailleurs, les sources du 

projet sont reprises expressément dans la note subpaginale de l’avis du médecin-conseil, à savoir 

«International SOS», « Allianz Global Assistance » et « Des médecins locaux travaillant dans le pays 

d’origine ».  Enfin, le Conseil remarque que des indications complémentaires sont données quant à 

chaque source et qu’il est mentionné que les informations médicales communiquées par ces trois 

sources sont évaluées par les médecins du BMA.  Dans ces circonstances, le Conseil constate que le 

requérant n’apporte aucun élément sérieux permettant de douter de la fiabilité et de l’exactitude de ces 

données. 

 

S’agissant des griefs relatifs au « tableau repris par le rapport médical », lequel serait incompréhensible 

et incomplet, le Conseil observe que, si ce document ne permet pas, à lui seul, de tirer des conclusions 

quant à la disponibilité des traitements qui y sont cités, dès lors qu’il ne comprend qu’une simple 

énumération de noms de spécialités et de noms de molécules ou de médicaments disponibles en 

Guinée, celle-ci est établie à suffisance par les extraits tirés de la base de données MedCoi, figurant au 

dossier administratif, reprenant la description de la situation médicale du requérant et des réponses à 

des questions précises sur l’existence dans son pays d’origine des médicaments, des soins et des 

suivis médicaux requis.  

 

S’agissant des critiques afférentes au caractère prétendument insuffisant du tableau susvisé qui ne 

permettrait pas de comprendre « si ces médicaments sont disponibles dans toute pharmacie guinéenne, 

de manière continue, et si le stock est suffisant que pour garantir sans rupture l’approvisionnement de 

n’importe quel malade guinéen, quel que soit l’endroit où il se trouve dans le pays », le Conseil rappelle 

qu’il appartient au requérant d’apporter la preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il 
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revendique, même si la loi réserve la possibilité au médecin désigné par la partie défenderesse 

d’examiner l’intéressé, de requérir les avis d’experts et d’apprécier l’accessibilité du traitement, de sorte 

qu’il ne peut être reproché à présent à la partie défenderesse la portée de ses informations ou de ne 

pas avoir effectué des statistiques sur le ratio patient/médicaments ou de plus amples recherches sur la 

question de savoir « si le stock est suffisant que pour garantir sans rupture l’approvisionnement de 

n’importe quel malade guinéen, quel que soit l’endroit où il se trouve dans le pays ». 

 

S’agissant du reproche aux termes duquel « en ce qui concerne la Glibenclamide qui selon la partie 

adverse « peut valablement remplacer la Répaglinide en cas de nécessité » : il convient que la partie 

adverse prouve que ces molécules peuvent valablement se substituer au Novonorm, qui est le 

médicament qui [lui] a été prescrit. La simple preuve de disponibilité d'une molécule n'est pas suffisante 

lorsque le remplacement d'un médicament par une molécule n'est pas autorisée par une source 

objective, produite au dossier administratif », le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dès lors que le 

requérant s’abstient d’expliquer en quoi ces médicaments de remplacement ne seraient pas adéquats et 

se rallie à l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations aux 

termes de laquelle « force est de constater qu’il ne ressort nullement du dossier médical soumis par le 

requérant à l’appréciation du médecin fonctionnaire que le remplacement, tel que le préconise ce 

dernier, de la molécule qui lui a été initialement prescrite par une autre molécule, ayant le mérite d’être 

disponible dans le pays d’origine, ainsi qu’en atteste la liste des médicaments essentiels en Guinée 

figurant au dossier administratif, serait contre-indiqué.  

En effet, aucun élément médical n’a été porté à la connaissance de la partie adverse ou à celle de son 

médecin conseil desquels il eut pu se déduire que certaines composantes de la médication du requérant 

ne pouvaient, en aucun cas, être substituées par d’autres molécules d’une même classe thérapeutique, 

le requérant restant par ailleurs muet quant aux conséquences concrètes qui résulteraient de cette 

substitution ».  Partant, dans la mesure où le fonctionnaire médecin a pu constater que le médicament 

indisponible pouvait être remplacé par un autre médicament, soit un traitement équivalent, il a indiqué à 

suffisance de droit les raisons pour lesquelles il estimait les soins disponibles dans le pays d’origine, 

sans avoir à se justifier davantage quant à ce.  

 

S’agissant de la nécessité de la proximité des services dispensant l’aide et le suivi médical nécessaires, 

le Conseil observe que le requérant est en défaut d’apporter la moindre indication sur les circonstances 

qui l’empêcheraient, soit de s’installer, au pays d’origine, dans un endroit où les soins sont disponibles, 

tel que la Guinée forestière, soit d’être pris en charge au sein de ces institutions hospitalières (dans le 

même sens, arrêt CCE n° 74 460 du 31 janvier 2012, renvoyant à l’arrêt CCE n° 61 464 du 16 mai 

2011), ce qui rend non pertinent le grief élevé sur ce point à l’encontre de la partie défenderesse. 

 

In fine, le Conseil observe que s’agissant des critiques émises quant à l’accès au système de soins de 

santé en Guinée, le requérant se contente en substance d’affirmer que les informations recueillies sur 

internet par le médecin conseiller de la partie défenderesse sont sorties de leurs contextes ou sont 

parcellaires.  Le requérant reste néanmoins en défaut de contester in concreto les conclusions posées 

par la partie défenderesse et d’indiquer quelles seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient 

d’avoir accès au système de soins de santé ainsi qu’au suivi nécessaire dans son pays d’origine, et ce 

d’autant que rien ne permet d’affirmer qu’il serait incapable d’avoir recours à un soutien familial, sa 

maman et ses deux frères résidant toujours en Guinée, hormis des affirmations totalement 

péremptoires, et partant de prendre en charge les coûts de son traitement. 

 

3.2. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juin deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


